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Mardi 7 juin 2005, 10 heures 

Présidence de M. Alsalim 

ALLOCUTION DE SON EXCELLENCE 
M. ABDELAZIZ BOUTEFLIKA,  

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE 
DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

Original arabe: Le PRÉSIDENT (M. ALSALIM) 
J’ai le grand plaisir de déclarer ouverte la troi-

sième séance (spéciale) de la Conférence internatio-
nale du Travail. J’ai aussi l’immense honneur de 
recevoir la visite de Son Excellence, M. Abdelaziz 
Bouteflika, Président de la République algérienne 
démocratique et populaire. 

Pour présenter cet illustre invité, c’est le Secré-
taire général de la Conférence, M. Juan Somavia , 
qui prendra la parole. 
Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL de la CONFÉRENCE 

Accueillir aujourd’hui à l’OIT, Son Excellence 
Abdelaziz Bouteflika, c’est ouvrir ensemble une 
page de notre histoire contemporaine; c’est rendre 
hommage à une personnalité d’exception; c’est cé-
lébrer l’un des héros de la lutte pour l’indépendance 
algérienne qui a aussi marqué l’avènement de 
l’Afrique libre sur la scène internationale. 

(Applaudissements.) 
Monsieur le président Bouteflika, c’est pour l’OIT 

un honneur de vous recevoir. C’est pour moi un 
privilège de saluer en vous le fervent partisan de la 
liberté des peuples comme instrument essentiel de 
la sécurité globale.  

Très jeune, à l’âge où l’on s’interroge normale-
ment sur son avenir, vous avez déjà la révélation du 
sens de l’histoire. Vous adhérez au Front de libéra-
tion nationale, vous vous engagez dans le combat 
pour la cause nationale, propre à satisfaire votre 
besoin de comprendre, d’expliquer, d’agir et bien 
sûr, de vous révolter. 

Vous entrez ainsi dans l’épopée des indépendan-
ces africaines.  

Epopée qui, à partir de mes propres convictions 
latino-américaines, m’inspire à la fois des senti-
ments de solidarité et d’admiration, sentiments qui 
m’ont permis de nouer au cours de ma vie de multi-
ples liens d’amitié et des engagements envers 
l’Afrique.  

Je vous reçois en tant qu’ami de l’Afrique et du 
monde arabe. Et, à ce propos, en tant que chilien, je 
dois remercier de tout mon cœur la solidarité algé-
rienne avec notre lutte démocratique pendant la nuit 
noire de la dictature chez nous.  

(Applaudissements.)  

A 25 ans, vous devenez ministre de la Jeunesse, 
des Sports et du Tourisme dans le premier gouver-
nement de l’Algérie indépendante. 

Très vite vous êtes nommé ministre des Affaires 
étrangères. A ce titre, vous incarnez, pendant une 
quinzaine d’années, une action diplomatique tout à 
la fois engagée et flamboyante. Votre énergie et 
votre talent contribuent au prestige et au rayonne-
ment de l’Algérie et du tiers-monde.  

Parmi les causes que vous défendez avec convic-
tion et passion figurent l’unité africaine, le non-
alignement, les droits du peuple palestinien, l’aide à 
la décolonisation ou encore le nouvel ordre écono-
mique international. 

Votre prestation comme président de la 29e ses-
sion de l’Assemblée générale des Nations Unies est 
restée dans les mémoires.  

J’ai gardé de cette époque le souvenir de la ma-
nière dont vous faisiez honneur au tiers-monde. Vo-
tre voix nous représentait, et nous nous sentions 
fiers de vous, et de vous voir là où vous étiez.  

Vous avez connu aussi les aléas de la vie politi-
que. Vous n’avez pas échappé aux traversées du 
désert qui façonnent les grands destins. Vous avez 
même dû prendre le chemin de l’exil. Mais vous 
avez retrouvé votre terre natale. 

L’Algérie traverse alors de longues années de 
souffrance et de déchirement. C’est dans ce 
contexte que vous êtes élu Président de la Républi-
que pour rétablir la paix, relancer l’économie, pro-
mouvoir une société plus solidaire et plus participa-
tive, pour redonner à l’Algérie sa place dans le 
concert des nations.  

Les défis et les espoirs sont à la hauteur de 
l’homme et de sa légende. Nous sommes donc fiers 
d’accueillir l’artisan de la concorde civile et de la 
réconciliation nationale en Algérie; nous sommes 
fiers d’accueillir en vous le président de la Ligue 
arabe; nous sommes fiers d’accueillir l’un des pro-
moteurs de l’Union africaine et l’un des pionniers 
du NEPAD. 

Tout au long de votre exceptionnel parcours poli-
tique, vous n’avez jamais varié dans vos convictions 
en faveur de la liberté et de la dignité de l’être hu-
main. 

C’est à ce titre que nous saluons votre engage-
ment dans la réussite du Sommet extraordinaire de 
l’Union africaine sur l’emploi et la lutte contre la 
pauvreté en Afrique qui s’est tenu à Ouagadougou.  
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Nous vous remercions aussi pour le soutien que 
vous avez tenu à manifester en septembre dernier à 
New York en faveur des recommandations de la 
Commission mondiale sur la dimension sociale de 
la mondialisation. 

Comme vous le souligniez avec force en février, à 
Alger, à l’ouverture du congrès de l’Organisation 
arabe du travail, il s’agit désormais «de contribuer à 
l’élaboration des autres règles de cette mondialisa-
tion dans le but de l’humaniser, en tenant compte de 
la dimension sociale, et de garantir un tant soit peu 
d’équité dans la répartition de ses fruits».  

Nous sommes heureux de saluer l’homme d’Etat 
que vous êtes, et nous vous remercions infiniment, 
Monsieur le Président, d’avoir voulu être ici au-
jourd’hui. Votre présence nous honore, et plus en-
core, les paroles que vous avez prononcées, vos dé-
ductions et votre réflexion, qui resteront dans nos 
mémoires. Parce que nous avons besoin, justement, 
dans le monde d’aujourd’hui, d’être inspirés par des 
personnes qui ont lutté toute leur vie, comme vous 
l’avez fait. Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

(Applaudissements.)  

Original arabe: Le PRÉSIDENT 
C’est un honneur pour moi de donner la parole au 

président Bouteflika. 
Original arabe: M. BOUTEFLIKA  (Président de la République 
algérienne démocratique et populaire) 

C’est pour moi un grand honneur et un réel plaisir 
de me trouver ici parmi vous aujourd’hui, en tant 
que premier Président de l’Algérie, à cette tribune, 
pour s’adresser à l’Organisation internationale du 
Travail. 

Il est de bon augure également que l’Algérie pré-
side la Ligue arabe en ce moment et que, dans le 
même temps, nous puissions être ici même sous la 
présidence d’un autre Arabe, un éminent Arabe, ce 
qui démontre les liens de fraternité si profonds qui 
lient les frères arabes. 

J’aurais souhaité parler tout le temps en arabe au-
jourd’hui. Cependant, certaines circonstances ont 
voulu que je rédige le texte en français. Je vous de-
mande par conséquent de m’excuser si je vous dé-
çois quelque peu, et je déçois peut être l’image que 
vous avez de l’Algérie et de la Ligue arabe si je 
prends la parole dans une autre langue que l’arabe. 

Nous sommes ici pour parler de problèmes extrê-
mement complexes et délicats, c’est la raison pour 
laquelle je préfère m’exprimer dans une langue que 
je maîtrise, afin aussi que le message ne soit amputé 
d’aucun détail. Cela dit, soyez sûrs que je dirai tout 
ce que j’ai à dire.  

(L’orateur poursuit en français.)  
C’est pour moi un grand honneur et un réel plaisir 

d’avoir été invité à présenter devant vous 
l’expérience de mon pays en matière de démocrati-
sation et d’emploi, notamment des jeunes dans le 
contexte des réformes structurelles visant à généra-
liser ce qu’il est convenu d’appeler l’économie de 
marché.  

Je voudrais tout d’abord féliciter Son Excellence 
M. Basim Alsalim, ministre du Travail du Royaume 
hachémite de Jordanie pour son élection à la prési-
dence de cette 93e session. 

Je suis convaincu que, sous sa haute et sage direc-
tion, les travaux de la Conférence connaîtront un 
franc succès. 

Il me plaît également d’exprimer mes vifs remer-
ciements au Directeur général du BIT, M. Juan So-
mavia, avec qui je partage des souvenirs chers à 
mon cœur qui remontent à l’époque de notre ren-
contre en Algérie, alors terre d’accueil des mouve-
ments de libération nationale et terre d’asile des exi-
lés politiques d’Afrique et d’Amérique latine no-
tamment. 

Mon frère et ami, M. Juan Somavia et moi-même, 
menions alors le même combat pour la liberté et le 
respect de la dignité humaine et pour la solidarité 
entre les défenseurs des valeurs humanistes à tra-
vers le monde. Ce combat, dans les nouvelles condi-
tions qui sont les nôtres, il me plaît de constater que 
nous continuons à le mener. Nous n’avons pas ab-
diqué les valeurs essentielles que sont la liberté des 
nations et des personnes, la paix et le progrès social 
pour toutes et pour tous, pas plus que nous ne som-
mes figés dans leurs formulations d’il y a encore 
une trentaine d’années.  

Parler du travail consistera pour moi à présenter 
devant vous, en toute franchise, l’expérience démo-
cratique dans mon pays après notre rupture avec une 
politique socialiste de développement axée essen-
tiellement sur l’industrialisation et principalement 
sa mise en œuvre par l’Etat partie et les organisa-
tions de masse, avec de temps à autre des frémisse-
ments populistes. 

Parler de travail consistera aussi à évoquer devant 
vous la lutte menée depuis plus de cinq ans contre le 
chômage de masse, en particulier des jeunes, qui a 
affecté mon pays au cours de la décennie quatre-
vingt-dix, avant même que la restructuration de 
l’économie sur la base de l’économie de marché ne 
soit entièrement achevée, tant il vrai qu’aucune 
bonne raison économique ne justifiera jamais, nulle 
part, les souffrances endurées par des millions 
d’hommes et de femmes exclus de ce droit fonda-
mental sans lequel la liberté n’est qu’un mot: le 
droit au travail, le droit à un travail décent. 

Notre expérience démocratique a pu paraître dé-
routante. 

Destinée en principe à civiliser les conflits, notre 
expérience démocratique a induit un déferlement de 
violences brutales qui a produit par moments et par 
endroits un véritable reflux des principes 
d’humanité. Destinée en principe à ouvrir des espa-
ces de débats fondés sur la liberté d’expression et la 
confrontation des opinions, elle a donné naissance à 
certains moments et dans certains secteurs de la so-
ciété à une furieuse montée des extrémismes ac-
compagnés d’anathèmes, d’arrogance et de secta-
risme. 

Destinée en principe à améliorer le fonctionne-
ment de l’Etat et à le doter d’une nouvelle légitimi-
té, elle a, à certains moments, mis en danger son 
existence même. Destinée en principe à accompa-
gner un ensemble de réformes visant à mettre en 
phase l’économie nationale avec le processus de 
mondialisation, elle les a parfois bloquées et dénatu-
rées.  

Pour comprendre les difficultés, les dérives mais 
aussi la nécessité et l’enracinement progressif, tu-
multueux, en dents de scie, de l’expérience démo-
cratique algérienne, il faut d’abord faire justice des 
approches erronées, largement répandues, mais qui 
obscurcissent l’analyse. 

C’est à tort – du moins ma conviction personnelle 
– que les émeutes d’octobre 1988 ont été présentées 
comme une révolution démocratique. Il n’y a pas 
dans l’Algérie de la fin de la décennie quatre-vingt 
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de demande puissante de démocratie politique éma-
nant de secteurs importants de la société animés par 
des organisations politiques suffisamment structu-
rées et implantées pour se présenter comme alterna-
tive au pouvoir politique en place. Certes, des 
émeutes touchant la plupart des grandes villes du 
pays se produisent à partir de 1980, mais ne remet-
tent pas en cause de manière frontale la stratégie de 
développement et le mode d’organisation du pou-
voir politique mis en place depuis l’indépendance. 

Il n’y a pas eu de révolution démocratique parce 
que la société algérienne ne considérait pas 
l’hégémonie de l’Etat partie, certes unanimiste et 
autoritaire, comme totalitaire ou despotique. Les 
Algériennes et les Algériens, qu’elle que soit leur 
position dans l’échelle sociale, ont bénéficié, même 
de manière illégale, des prestations de l’Etat partie 
qui se présentait ainsi comme un Etat-providence 
pour tous.  

La société a accepté plus ou moins l’hégémonie 
de l’Etat partie en échange de ce que celui-ci lui 
fournissait en termes de satisfaction des besoins 
sociaux: alimentation, scolarisation, santé, salaires, 
logements, produits de la modernité importés… 
Pendant un quart de siècle, ce contrat social a géné-
ré une remarquable paix sociale et civile, la contes-
tation ne portant presque jamais sur le système lui-
même mais sur le niveau et les modalités d’accès 
aux biens distribués par lui. 

La force de ce que l’on peut appeler le socialisme 
spécifique algérien, sa prégnance dans la société, 
ont incontestablement résidé dans le fait que jus-
qu’au début des années quatre-vingt, tout au moins, 
il n’était pas seulement une idéologie, un discours 
d’autolégitimation du pouvoir politique, mais un 
ensemble de pratiques effectives d’intégration de la 
majorité de la population algérienne dans les cir-
cuits de l’école, du travail salarié et de la ville. 

Entre 1963 et 1984, le nombre total de postes 
d’emploi passe d’abord de 1,7 million en 1966 à 
plus de 3,7 millions en 1984. Malgré une forte 
croissance de la population active au cours des an-
nées soixante-dix et l’arrêt  de l’émigration des tra-
vailleurs en 1973, le taux de chômage baisse régu-
lièrement, passant de plus de 30 pour cent de la po-
pulation active en 1967 à moins de 19 pour cent en 
1977. Bien que, contrairement aux prévisions des 
planificateurs, le plein emploi, n’ait pas été réalisé à 
l’horizon de 1980, le spectre du chômage s’éloigne 
à partir de cette date et le rythme de la création 
d’emplois s’accélère. Avec un taux de chômage de 
11 pour cent, 1984 est l’année où l’Algérie s’est le 
plus, de mon point de vue, approchée du plein em-
ploi. 

Ce socialisme spécifique a incontestablement 
produit un mieux-être généralisé dans la société al-
gérienne pendant deux décennies. Mais il a échoué 
dans sa capacité à se reproduire de manière élargie, 
c’est-à-dire de générer du surplus investissable de 
manière efficiente en même temps qu’il a généralisé 
la mentalité, hélas, hélas, hélas, persistante du tou-
jours compter sur l’Etat-providence pour régler à la 
fois les problèmes individuels et collectifs. 

L’une des raisons principales de cet échec réside 
dans l’arrêt brutal des investissements, en particu-
lier dans l’industrie. La baisse drastique du prix du 
pétrole, couplée à la montée inexorable de la dette 
extérieure qui caractérisent l’économie algérienne 
dans la deuxième moitié de la décennie quatre-
vingt, ont montré que la stratégie de développement 
fondée sur la prédominance de l’entreprise publique 

est devenue caduque et que son maintien menacerait 
la société algérienne d’entropie. 

Cette involution est particulièrement perceptible 
sur le terrain de l’emploi. A partir de 1985, le nom-
bre de chômeurs se remet à croître inexorablement. 
Il atteint 1,2 million en 1988. La même année, la 
création de nouveaux emplois passe sous la barre 
des 100 000 alors que les nouveaux demandeurs 
d’emploi sont au nombre de 250 000. 

En tentant vainement de réformer les structures de 
l’entreprise publique, tout en durcissant celle de 
l’Etat partie, on a abouti à leur fragilisation et à la 
montée des pratiques de prédation. Une nouvelle 
stratégie a été mise en œuvre, qui a fait voler en 
éclats le consensus sur lequel se fondait le pouvoir 
politique, en ouvrant le champ politique de manière 
volontariste. 

A grands traits, il est possible de dégager quatre 
grands moments dans l’expérience démocratique en 
Algérie. 

Le premier peut être qualifié de période de centri-
fugation généralisée et de ressac du populisme. Elle 
est marquée par une effervescence associative et 
politique faite, le plus souvent, de libertarisme 
contestataire et festif qui s’avère incapable de géné-
rer des organisations à même de prendre en charge 
l’expérience démocratique, c’est-à-dire de 
l’enraciner dans la société algérienne en respectant 
ses caractéristiques culturelles, historiques et civili-
sationnelles. 

Dans le même moment, la société adopte une atti-
tude d’hésitation faite de prudence méfiante envers 
l’introduction de la démocratie et vis à vis de la gé-
néralisation de l’économie de marché par une partie 
des élites qui avait géré le socialisme spécifique 
dans le cadre de l’Etat partie. Pour la plus grande 
partie de la société algérienne, les couches populai-
res, mais aussi une fraction importante des couches 
moyennes, ces réformes s’accompagnent d’une vé-
ritable dégradation de leurs conditions d’existence. 
Entre 1987 et 1995, le taux de chômage passe de 
17 pour cent à 28 pour cent. La consommation par 
tête baisse de 28 pour cent et le nombre de person-
nes considérées comme pauvres passent de 23 pour 
cent à plus de 42 pour cent de la population totale. 
Cette disjonction entre les acteurs de la scène dé-
mocratique et la tendance centrale de la société va 
produire un phénomène inattendu et pourtant prévi-
sible, compte tenu de l’impréparation de la société; 
le retour sous forme de ressac d’une vague populiste 
qui ne s’exprime plus dans les catégories du natio-
nalisme indépendantiste mais dans celle d’un totali-
tarisme millénariste. Les causes en sont multiples. 
La principale réside dans le génocide identitaire du 
peuple algérien perpétré par la colonisation fran-
çaise à travers une politique systématique de déper-
sonnalisation et d’effacement global de tous les re-
pères identitaires de la nation. Durant la période 
coloniale, la société algérienne a vu toutes ses raci-
nes arrachées. Cette impasse cruelle va être heureu-
sement conjurée par le retour sur le devant de la 
scène des acteurs fondamentaux de l’Etat, et en par-
ticulier de l’armée nationale populaire qui, en arrê-
tant le processus électoral en janvier 1992, dans un 
élan patriotique et républicain, stoppe la dérive ab-
surde à laquelle conduisait l’expérience démocrati-
que mais sans arrêter l’expérience elle-même, no-
tamment en ce qui concerne le pluralisme politique 
et la liberté d’expression. 

Le deuxième moment peut être caractérisé par 
l’inflexion de la tendance centrale de la société al-
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gérienne face à la montée des périls, principalement 
de la terrible déferlante terroriste et la gestion dras-
tique de la crise financière. Ce moment ne peut être 
présenté que comme une période de souffrance ex-
trême, vous vous en doutez. 

Le populisme millénariste se transforme pour par-
tie en terrorisme nihiliste qui fera des dizaines de 
milliers de morts et occasionnera des milliards de 
dollars de dégâts. Dans le même temps, l’Algérie 
est contrainte de demander le rééchelonnement de 
sa dette extérieure et d’appliquer un plan 
d’ajustement structurel qui a pour conséquences la 
fermeture de centaines d’entreprises publiques. 
L’Algérie survit difficilement au moment même où 
s’opère de manière massive la mutation mentale, la 
prise de conscience indispensable à l’introduction 
d’une vie démocratique. Cette mutation se produit 
sur deux plans en même temps. D’une part, le pas-
sage du populisme millénariste au terrorisme nihi-
liste amorce d’emblée un reflux du premier. 
L’immense majorité des Algériennes et des Algé-
riens qui ont, à un moment ou à autre, fait partie de 
cette mouvance n’ont pas basculé dans le terrorisme 
sous son aspect armé, mais dans le terrorisme qui 
tue par la parole et par la plume. 

Comme la majorité de leurs compatriotes, ils ont 
rapidement intériorisé la nécessité vitale de la sou-
mission volontaire à la République en tant qu’ordre 
politique et à l’Etat en tant que garant du minimum 
d’ordre et de stabilité. D’autre part, la potion amère 
qu’a représentée le plan d’ajustement structurel a eu 
un effet d’électrochoc en portant un coup fatal au 
socialisme spécifique et au rôle d’Etat-providence 
qu’à l’évidence, il ne pouvait plus assurer.  

La société algérienne vit à l’heure actuelle le troi-
sième moment de son expérience démocratique. Ce 
moment est principalement caractérisé par 
l’émergence d’un pluralisme politique et d’un redé-
ploiement économique. Le terrorisme nihiliste a 
considérablement reculé sous le triple effet de la 
lutte anti-terrorisme menée par l’armée nationale 
populaire et les différents services de sécurité, de la 
marginalisation des groupes terroristes et des mesu-
res de clémence et de réinsertion, à l’instar de la 
concorde civile de 1999, pour les éléments armés 
ayant rompu avec le terrorisme et opté pour la paix. 
Même s’il continue à représenter une nuisance qu’il 
est impératif d’éradiquer, le terrorisme n’est plus un 
handicap majeur pour un fonctionnement normal 
des institutions démocratiques et notamment des 
compétitions électorales pluralistes. Après la pé-
riode de rétablissement des grands équilibres éco-
nomiques, l’Etat a initié sur le plan économique une 
nouvelle stratégie principalement axée sur le soutien 
à l’investissement privé national et étranger, ainsi 
qu’à notre participation active au processus de 
mondialisation de l’économie. Les premiers résul-
tats en sont, certes, encore modestes par rapport à 
nos ambitions, mais ils sont néanmoins positifs. 
L’économie algérienne a renoué progressivement 
avec une croissance forte de l’ordre de cinq à sept 
pour cent depuis 1999, principalement tirée, hors 
hydrocarbures, par le secteur privé. Nous avons par 
ailleurs conclu un accord d’association avec l’Union 
européenne et nous préparons notre entrée dans 
l’Organisation mondiale du commerce. 

L’Algérie s’apprête aujourd’hui à aborder le qua-
trième moment de son expérience démocratique, 
celui de la réconciliation nationale qui, pour 
l’essentiel, consiste à passer de la «démocratie-
structure» à une «démocratie-valeur» largement 

partagée par l’ensemble de la communauté natio-
nale. La démarche de la réconciliation nationale 
marque la fin d’une période sombre de notre his-
toire mais elle est plus que cela. Elle est d’abord un 
acte volontaire de notre Etat démocratique par le-
quel il réintègre dans la communauté nationale et en 
tant que citoyens actifs, tous ceux qui à un moment 
ou à autre ont été marginalisés ou se sont marginali-
sés. 

L’objectif central de la réconciliation nationale est 
d’amplifier et de diversifier le pluralisme, aussi bien 
politique que dans la vie sociale. 

Nous voulons dynamiser un vaste mouvement de 
solidarité capable de faire refluer les logiques pré-
datrices qui continuent d’obérer l’économie natio-
nale. 

Nous voulons surtout libérer toutes les énergies 
créatrices pour nous doter d’une société civile puis-
sante et différenciée, à même de promouvoir une 
nouvelle modernité humaniste – qui n’est pas 
l’occidentalisation – capable d’amortir les chocs 
prévisibles de l’entrée dans la mondialisation et 
permettant à notre société d’y participer de manière 
innovante selon ses possibilités et ses aspirations.  

Je viens de parler de nouvelle modernité huma-
niste. Qu’il me soit permis, dans cette enceinte, de 
dire une fois encore, que cette nouvelle modernité 
humaniste n’a de sens que si tout est mis en œuvre 
pour assurer le droit à un emploi décent pour toutes 
les personnes en âge et capables de travailler.  

L’Organisation internationale du Travail, doyenne 
des organisations internationales, a su traverser tou-
tes les turbulences que le monde contemporain a 
connues. Cela est dû au caractère de sa mission, qui 
est de veiller au respect des droits des travailleurs 
partout à travers le monde. Cela découle aussi de 
ses engagements qui ont toujours été d’une lucidité 
prémonitoire.  

C’est le lieu de rappeler que le préambule de la 
Constitution de l’Organisation internationale du 
Travail a consigné en 1919 que «l’injustice engen-
dre un tel mécontentement que la paix et l’harmonie 
universelle sont mises en danger» et que, «une paix 
universelle et durable ne peut être fondée que sur la 
base de la justice sociale.» Quelques années plus 
tard, à travers un conflit mondial particulièrement 
meurtrier, l’histoire a prouvé tragiquement, hélas, la 
justesse de ces sages paroles. 

Le message de l’Organisation internationale du 
Travail a également contribué à nourrir les espéran-
ces des peuples en lutte pour la liberté. C’est le cas 
du peuple algérien, dont le mouvement national a 
pris naissance en 1926 au sein de notre communauté 
ouvrière émigrée en Europe dans le cadre de 
l’Etoile Nord-africaine, et soutenue par l’Union gé-
nérale des travailleurs algériens créée en 1956, en 
pleine lutte de notre guerre de libération nationale et 
qui a mobilisé les travailleurs algériens pour 
l’indépendance d’abord, avant de revenir, dans la 
liberté retrouvée à sa vocation syndicale.  

C’est donc tout naturellement que l’Algérie s’est 
reconnue dans l’Organisation internationale du Tra-
vail, dont elle a ratifié, trois mois à peine après la 
restauration de sa souveraineté, un ensemble de 42 
conventions.  

L’Algérie, qui est un Membre engagé de votre 
Organisation, a, dans le cadre de sa collaboration 
avec les mécanismes de vérification de celle-ci, 
montré qu’elle s’acquitte de ses devoirs en matière 
de respect des droits des travailleurs et de promo-
tion de leur condition sociale. Il ne pouvait en être 
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autrement pour un peuple qui est dressé contre 
l’injustice, pour un pays où la femme a été un acteur 
à part entière de la lutte de libération nationale et 
pour un Etat dont les institutions se sont fixé pour 
devoir de supprimer l’exploitation de l’homme par 
l’homme. 

De fait, durant ses deux premières décennies 
d’indépendance, l’Algérie a œuvré à promouvoir le 
développement social comme accompagnement à 
son édification économique. Il est vrai que le mo-
dèle de développement qu’elle s’était choisi a facili-
té la réalisation de grandes avancées, illustrées no-
tamment par la très forte régression du chômage, et 
cela malgré un fort taux de croissance démographi-
que dépassant les 3,2 pour cent. 

Cependant, et comme vous le savez tous, mon 
pays par la suite a été confronté à une grave crise 
dont les effets se sont accumulés au fil des années. 
Cette crise fut d’abord financière avec la chute des 
prix des hydrocarbures, facteur dominant de 
l’économie algérienne qui s’est ainsi trouvée para-
lysée et contrainte de recourir à un ajustement struc-
turel aux conséquences mal ressenties par notre po-
pulation. 

La crise fut ensuite politique avec l’entrée de 
l’Algérie dans une aire d’instabilité institutionnelle. 
Cette crise aura été sanglante sous la forme d’un 
terrorisme barbare, d’un terrorisme destructeur avec 
un bilan tragique de plus de 100 000 morts, je dis 
bien de plus de 100 000 morts et des centaines de 
milliers de victimes handicapées, blessées, sinis-
trées ou seulement de braves gens traumatisés et 
déstabilisés par cette tourmente et une adversité non 
programmée, sans compter plus de 30 milliards de 
dollars en dégâts physiques et matériels. 

La tragédie nationale vécue par l’Algérie ne pou-
vait manquer d’entraîner une grave accumulation de 
difficultés sociales, notamment par une remontée du 
chômage et par le déferlement de centaines de mil-
liers de personnes qui, fuyant le terrorisme dans les 
campagnes, sont venues vivre dans des conditions 
précaires dans les villes, dans un monde de bidon-
villes fait de détresse humaine, de misère et de 
fléaux sociaux. 

Cependant, grâce à Dieu et grâce au courage et au 
sens de la solidarité de la nation algérienne, mon 
pays a su retrouver avec un début de succès la voie 
du redressement national. Ainsi, la politique de 
concorde civile mise en œuvre à partir de 1999 par 
la volonté du peuple, exprimée par voie référendaire 
et qui évolue désormais vers une réconciliation na-
tionale globale, a permis le rétablissement de la paix 
civile et une très large restauration de la sécurité à 
travers le pays, permettant le lancement d’une poli-
tique de reconstruction nationale. 

Dans la paix retrouvée, l’Algérie s’est attelée à sa 
reconstruction nationale, comptant d’abord sur ses 
propres moyens pour réhabiliter ses infrastructures 
détruites, restaurer le bien-être de sa population et 
mener une lutte frontale contre le chômage.  

De 1999 à 2004, l’Etat a investi plus de 
38 milliards de dollars dans le développement, et le 
développement humain en a absorbé une part im-
portante. Aux moyens engagés par le budget public 
sont venus s’ajouter plus de 18 milliards de dollars 
d’investissements réalisés par les opérateurs privés 
nationaux ou étrangers. Cet effort a eu des résultats 
probants.  

Durant les six dernières années, l’espérance de vie 
de la population s’est allongée de 72 à 74 ans; le 
niveau de pauvreté, calculé sur la base de 1 dollar 

par jour et par personne, a régressé de plus de 
3 pour cent à moins de 1 pour cent actuellement; le 
salaire minimum garanti a augmenté de 80 pour 
cent alors que le taux de chômage a été ramené de 
plus de 30 pour cent à 17 pour cent seulement et 
cela sur la base des critères les plus sévères du Bu-
reau international du Travail qui ne tient pas compte 
de l’économie informelle, immense chantier s’il en 
est, qui échappe à tout contrôle. 

Jusqu’en 2009, la dépense publique 
d’investissement sera supérieure à 55 milliards de 
dollars et nous espérons qu’elle sera accompagnée 
par un investissement privé, national et étranger 
représentant plus de la moitié de ce montant. Une 
telle démarche vise des objectifs clairement identi-
fiés. 

En premier lieu, il s’agit d’accompagner la phase 
finale de la transition du pays vers l’économie de 
marché, en offrant un plan de charge aux entreprises 
locales, en attirant l’investissement étranger dans un 
marché dynamique et porteur, et en contribuant à 
l’émergence d’une économie diversifiée en dehors 
des hydrocarbures qui sont, comme vous le savez, 
toujours dominants. 

En second lieu, il s’agit de combler les déficits en 
développement humain, notamment en matière de 
logement ou de capacités de formation à tous les 
niveaux, et en tenant compte de la jeunesse relative 
de notre population. 

En troisième lieu, il s’agit de valoriser l’ensemble 
des potentialités du pays, y compris ses ressources 
humaines, en mettant au travail le maximum de ci-
toyens et de citoyennes, faisant reculer le chômage 
et augmentant par là même la croissance, la produc-
tivité, la sécurité et la stabilité. Nous estimons que 
la stabilité dépend de l’éradication définitive de la 
violence et du terrorisme par des mesures sécuritai-
res, accompagnées de mesures sociales, économi-
ques, culturelles, politiques et juridiques. 

De fait, l’Algérie est un pays qui dispose de res-
sources suffisantes, mais qui est en grand besoin de 
réalisations. Son intention est donc de mettre sa po-
pulation au travail, pour accompagner son insertion 
dans le marché mondial et son adaptation aux règles 
de la compétitivité internationale, tout en préservant 
la justice sociale qui est l’une de ses exigences na-
tionales. 

Ce faisant, et après avoir investi dans les ressorts 
de sa solidarité nationale, l’Algérie entend offrir à 
chaque citoyen et à chaque citoyenne une chance de 
s’insérer socialement dans la dignité en participant à 
la production de sa part de richesses nationales. 

J’en viens maintenant à l’exposé de notre expé-
rience en matière de lutte contre le chômage. 

Le chômage des jeunes est un défi critique pour 
l’Algérie, car sur un total de près de 1,7 million de 
chômeurs, plus de 73 pour cent sont des jeunes âgés 
de moins de 30 ans et, en second lieu, sur une popu-
lation de plus de 32 millions d’habitants, 34,5 pour 
cent sont âgés de moins de 16 ans, soit plus de 
11 millions de personnes. 

Ces deux données, à elles seules, permettent de 
réaliser que la lutte de l’Algérie contre le chômage, 
et particulièrement contre le chômage des jeunes, 
sera une bataille acharnée sur plus d’une décennie, 
et cela en tenant compte de la baisse sensible enre-
gistrée depuis quelques années déjà en matière de 
taux de croissance démographique ramené à près de 
1,6 pour cent. 

L’Algérie entend mobiliser toutes ses énergies 
pour relever ce défi qui conditionne le succès de sa 
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politique de justice sociale, la préservation de la 
paix sociale et sa stabilité nationale. Pour faire face 
à ces enjeux, l’Algérie déploie une politique à plu-
sieurs paliers complémentaires. 

Le premier de ces paliers est un effort soutenu de 
formation à tous les niveaux. 

Ainsi, l’éducation nationale qui mobilise annuel-
lement près de 3,5 milliards de dollars de dépenses 
publiques accueille chaque année plus de 8 millions 
de nos enfants dans les écoles publiques. Les effec-
tifs scolaires se stabilisent désormais après avoir 
connu un doublement en vingt ans. L’accès à 
l’école est assuré pour près de 95 pour cent de nos 
enfants, dans une véritable parité entre garçons et 
filles. 

De son côté, la formation professionnelle a vu ses 
effectifs augmenter de près de 150 pour cent depuis 
le début de cette décennie, atteignant aujourd’hui 
plus de 700 000 élèves, avec en perspective plus 
d’un million d’adolescents formés annuellement 
d’ici à la fin de cette décennie. Cette formation pro-
fessionnelle permet non seulement de faire face à la 
déperdition scolaire, mais aussi de faciliter 
l’insertion des stagiaires dans le monde du travail. 

Quant à l’université algérienne, elle a vu ses ef-
fectifs évoluer de moins de 200 000 étudiants en 
1990 à 740 000 l’année dernière, ou encore 800 000 
étudiants en incluant tous les inscrits dans les insti-
tuts universitaires dans leur ensemble. Plus de 
56 pour cent de ces étudiants sont des jeunes filles. 
Nous atteindrons le chiffre de 1,5 million 
d’étudiants à la fin de la présente décennie. 

Le second palier de l’effort algérien contre le 
chômage est la promotion d’une croissance écono-
mique appréciable et continue pour dynamiser 
l’offre d’emplois. 

Avec le concours des programmes publics de sou-
tien au développement, le taux de croissance éco-
nomique s’est amélioré ces cinq dernières années et 
il se consolidera durant les années à venir. 

En parallèle, des mesures sont prises pour encou-
rager la création d’entreprises à travers les avanta-
ges offerts par le Code des investissements, la faci-
litation de l’accès au crédit ainsi que les mécanis-
mes de garantie et de bonification de taux d’intérêts. 
Enfin, la politique de privatisation des entreprises 
publiques a désormais pris son élan, relance 
l’activité des unités privatisées et contribue à la 
création de nouveaux emplois. 

Le troisième palier de l’action de l’Algérie pour 
lutter contre le chômage concerne une série de dis-
positifs d’encouragement à l’insertion profession-
nelle et à la création d’emplois. A ce titre, permet-
tez-moi de vous présenter brièvement les sept dis-
positifs que nous avons mis en œuvre à cette fin. 

Premièrement, la création d’emplois d’attente par 
le biais de trois mécanismes, à savoir les emplois 
salariés d’initiative locale et les activités d’intérêt 
général et les travaux d’utilité publique à haute in-
tensité de main-d’œuvre.  

Ces mécanismes mis en place durant la période 
d’ajustement économique structurel ont été mainte-
nus et concourent aujourd’hui à l’emploi d’attente. 
Ainsi, pour la seule année 2004, ces mécanismes 
ont offert ensemble plus de 270 000 équivalents 
emplois annuels, alors que sur les six années, le ré-
sultat a été de près de 1,5 million d’équivalents em-
plois annuels grâce à un apport budgétaire de près 
de 1 milliard de dollars. 

Deuxièmement, à la faveur de la mise en œuvre 
en 2000 du Plan national de développement agricole 

et rural, le secteur de l’agriculture, – l’un des prin-
cipaux leviers de la croissance économique et sur-
tout pourvoyeur d’emplois stables –, a enregistré 
ces dernières années la création de 860 000 équiva-
lents emplois, dont 362 000 emplois permanents. 
Ces données n’englobent pas ceux des autres sec-
teurs.  

Ces emplois ont été générés par la mise en œuvre 
des différents programmes de développement agri-
coles parmi lesquels je citerai notamment: 
– la mise en valeur des terres par les concessions, 

orientée vers les jeunes chômeurs qualifiés ou 
pas. Il s’agit du dispositif des concessions agri-
coles qui est orienté principalement vers les 
jeunes chômeurs en milieu rural. En six années, 
ce sont plus de 41 000 concessions agricoles qui 
ont été octroyées, générant plus de 126 000 em-
plois; 

– la protection des ressources naturelles par la 
lutte contre la désertification et la protection des 
bassins versants, ainsi que le reboisement utile 
et économique cédé aux jeunes riverains, et en 
impliquant les populations riveraines concer-
nées, générant ainsi 370 000 emplois stables; 

– la modernisation des exploitations agricoles, 
l’adaptation des systèmes de culture aux régions 
et aux terroirs et l’intensification des produits 
agricoles créatrices de davantage de richesses et 
d’emplois pour des jeunes formés ou à qualifier; 
ainsi 337 000 emplois ont été créés; 

– le renforcement de l’appui aux exploitations 
agricoles par la création d’unités spécialisées 
composées de jeunes diplômés sans emploi. 
Plus de 20 000 jeunes venus des universités ont 
de la sorte créé leurs petites entreprises qui va-
lorisent leur savoir-faire – agronomes, vétérinai-
res, etc. –, nécessaire à la modernisation de no-
tre agriculture, et qui leur permettent de gagner 
dignement leur vie. 

Troisièmement, des contrats de préemploi desti-
nés aux diplômés universitaires et aux techniciens 
supérieurs, offrant un emploi pour une durée pou-
vant aller jusqu’à deux ans auprès des institutions 
publiques et des entreprises. Cette approche permet 
aux concernés d’acquérir une expérience profes-
sionnelle facilitant le recrutement ultérieur. En 
2004, près de 60 000 jeunes diplômés ont bénéficié 
de ce dispositif qui connaît une montée en puis-
sance. 

Après avoir permis l’emploi de plus de 
100 000 diplômés durant  les six dernières années 
pour une dépense publique de 110 millions de dol-
lars, ce sont plus de 300 000 jeunes diplômés qui 
bénéficieront de contrats préemploi au cours des 
cinq prochaines années. 

Quatrièmement, la mise en application du micro-
crédit qui, après une période d’essai, a pris son véri-
table essor l’année dernière, permettant la création 
de près de 16 000 emplois, y compris à domicile, en 
combinant un apport personnel des bénéficiaires, 
des crédits sans intérêts octroyés par l’Etat et un 
crédit bancaire à des taux bonifiés par les ressources 
publiques. Le rendement de ce dispositif est destiné 
à être doublé durant les prochaines années. 

Cinquièmement, le soutien à l’emploi des jeunes 
par la création de micro-entreprises. Cette approche 
associe également un apport personnel des candi-
dats, les prêts sans intérêts avancés par l’Etat et un 
crédit bancaire soumis au critère de rentabilité dont 
les intérêts sont partiellement bonifiés en six an-
nées.  
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En six années, ce dispositif a vu la création de 
plus de 68 000 micro-entreprises par des jeunes 
âgés de 18 à 35 ans et générant plus de 135 000 em-
plois permanents. Il a entraîné plus de 1,4 milliard 
de dollars d’investissements, dont plus de 235 mil-
lions de dollars d’apport personnel des intéressés 
dans des projets rentables qui assurent un fort taux 
de remboursement des crédits et qui sont présents 
dans tous les secteurs de l’économie.  

Les nouvelles mesures d’encouragement permet-
tront d’augmenter sensiblement le nombre des en-
treprises créées par les jeunes chômeurs.  

Sixièmement, l’aide à la création des micro-
entreprises, ouverte aux chômeurs âgés de 35 à 
50 ans pour des investissements pouvant aller jus-
qu’à 70 000 dollars, associant l’apport personnel, 
les crédits sans intérêts avancés par l’Etat et les cré-
dits bancaires aux taux bonifiés. Les bénéficiaires 
de ce dispositif sont également assistés pour la créa-
tion de leur investissement et accompagnés par un 
conseil durant la phase initiale. Pour sa première 
année, ce dispositif a vu la réalisation d’une cen-
taine d’opérations d’investissement. 

Septièmement, enfin, et en vue de lever toute en-
trave à la création d’emplois par les chômeurs, les 
pouvoirs publics ont lancé un programme de réali-
sation de 100 locaux, dans chacune de nos 
1 541 communes, au bénéfice des sans-emploi, 
permettant ainsi la création de plus de 300 000 em-
plois dans divers créneaux de services et d’artisanat.  

Ces dispositifs, dont les effets sont propagés à 
travers toutes les régions du pays, sont appelés à 
connaître une intensification durant les cinq pro-
chaines années. 

Les efforts que nous déployons en Algérie pour 
lutter contre le chômage, garantir les droits des tra-
vailleurs, réaliser la promotion sociale sont menés 
en concertation, naturellement, au sein de la Tripar-
tite qui regroupe le gouvernement, le syndicat et 
l’employeur ou, si vous préférez, le patronat. 

Ce forum tripartite a été d’un apport précieux du-
rant la période d’ajustement économique structurel, 
à l’exemple de la Caisse d’assurance contre le chô-
mage qu’il a mise sur pied et qui a permis de laisser 
à plus de 400 000 travailleurs licenciés par com-
pression des indemnités durant une période de trois 
années, en attendant leur réinsertion profession-
nelle. 

Aujourd’hui, et alors que la relance et la crois-
sance économique sont de retour en Algérie, c’est 
ce même cadre tripartite qui vient de décider de la 
conclusion prochaine d’un pacte national économi-
que et social, lequel permettra la conjugaison des 
efforts de tous les partenaires au service du décol-
lage économique réel du pays et dans le cadre d’une 
paix sociale ainsi garantie.  

Dans le même temps, la Tripartite a décidé de la 
mise à niveau de la législation algérienne du travail 
sous la forme d’un véritable Code du travail qui 
prendra pour référence les conventions de 
l’Organisation internationale du Travail.  

Il s’agit à la fois d’une reconnaissance et d’un 
acte de foi envers l’Organisation internationale du 
Travail, quant à la place grandissante qu’elle devra 
tenir en cette ère de globalisation, et de garantie que 
l’Algérie entend fournir à ses travailleurs au mo-
ment où la mondialisation entraîne d’importantes 
dérégulations dans tous les domaines. C’est en té-
moignage de cette même reconnaissance envers vo-
tre honorable assemblée que j’ai plaisir à vous an-
noncer aujourd’hui que l’Algérie a décidé de ratifier 

quatre nouvelles conventions de l’Organisation in-
ternationale du Travail: convention (nº 135) concer-
nant les représentants des travailleurs, 1971, 
convention (nº 155) sur la sécurité et la santé des 
travailleurs, 1981, la convention (nº 167) sur la sé-
curité et la santé dans la construction, 1988, et la 
convention (nº 181) sur les agences d’emploi pri-
vées, 1997. 

La mondialisation qui avance à grands pas sou-
lève de fortes appréhensions à travers le monde. Ces 
appréhensions ont été relayées par une voix des plus 
autorisées, celle de notre ami et frère, Kofi Annan, 
Secrétaire général des Nations Unies, qui déclarait 
en septembre dernier devant la Commission mon-
diale sur la dimension sociale de la mondialisation, 
que «les bénéfices de la mondialisation ont été dis-
tribués inégalement avec un fardeau plus important 
du côté de ceux qui peuvent se protéger le moins», 
ajoutant que «trop de gens, en particulier dans les 
pays en développement, se sont sentis exclus et me-
nacés par la mondialisation. Ils ont l’impression 
d’être les esclaves du marché alors qu’il devrait en 
être autrement». 

Dans le sud de la planète, et particulièrement en 
Afrique, notre continent, les peuples concernés œu-
vrent à mobiliser leurs propres énergies tout en re-
vendiquant le soutien des pays développés en vue 
de donner à la globalisation son indispensable di-
mension humaine. C’est là la finalité du NEPAD et 
c’est là le message émis par l’Union africaine lors 
du Sommet extraordinaire qu’elle a tenu à Ouaga-
dougou l’année dernière, sur la question de la pau-
vreté et de l’emploi.  

Au sein des pays du Nord, également, nous rele-
vons avec satisfaction le début d’une prise de cons-
cience plus profonde des enjeux sociaux contempo-
rains. Cela a été le cas lors de la rencontre interna-
tionale conviée par l’Espagne en mars dernier sur la 
question du terrorisme, et qui a souligné avec force 
que ce fléau ne saurait se suffire de la lutte seule, 
mais qu’il exige notamment un effort substantiel de 
développement économique et social afin 
d’assécher le terreau de ce crime. Cela est égale-
ment le cas à travers l’initiative louable du «G8» 
sous la conduite bientôt du Royaume-Uni en direc-
tion de l’Afrique et qui sera examinée le mois pro-
chain. 

De la même manière, les Nations Unies ont fait 
entendre leur voix en la matière, en réunissant une 
Commission mondiale sur la dimension sociale de 
la mondialisation, une initiative dans laquelle votre 
Organisation a tenu un rôle dynamique par 
l’intermédiaire de notre frère et ami Somavia, Di-
recteur général, aux côtés des deux co-présidents de 
cette commission, notre frère le Président de la 
Tanzanie et notre amie la Présidente de la Finlande, 
ainsi que d’autres dirigeants très actifs et notam-
ment les Présidents français, brésilien, chilien, le 
président du Conseil espagnol et le chancelier alle-
mand.  

Voilà pourquoi j’ose, comme tant de citoyens du 
monde, nourrir l’espoir que le prochain sommet 
qu’accueillera l’Organisation des Nations Unies à 
New York en septembre prochain pour la revue de 
la Déclaration du Millénaire, saura donner une im-
pulsion plus forte à la solidarité internationale qui se 
doit de bâtir une mondialisation à dimension sociale 
dont l’enjeu n’est rien d’autre que la préservation de 
la paix et de la sécurité internationales. Nous de-
vons nous rendre à l’évidence de la réalité et nous 
convaincre que nous sommes désormais soumis au 
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régime de l’économie de marché et de la mondiali-
sation. Pour nous qui avions cru qu’une autre voie 
était possible, plus humaine, il est urgent de nous 
conformer à cette réalité nouvelle et d’en tirer les 
enseignements qu’elle mérite ou qu’elle entraîne.  

Avant de me retirer, permettez-moi de partager 
avec vous une angoisse personnelle. 

Le temps de l’homme a été jusqu’ici marqué par 
des séquences successives de peurs et d’aliénations.  

Jadis, un Daniel Guérin, et beaucoup d’auteurs 
avec lui, s’alarmaient à juste titre de la profonde 
dépersonnalisation engendrée dans le monde du 
travail par les cadences infernales du «taylorisme» 
et du «stakhanovisme» excessifs et par les frustra-
tions nées du travail «répétitif et parcellaire» de 
l’ouvrier, broyé par le rythme inhumain des chaînes 
de la production industrielle et privé en même 
temps du bonheur de se sentir créateur, s’il avait pu 
voir le produit fini naître sous ses doigts. L’ouvrier 
d’une chaîne de production automobile, affecté à 
river à longueur de journée le même genre de bou-
lon dans le même genre de carrosserie, sera ainsi 
condamné à vivre à l’usine dans un environnement 
où il ne verra au fil des jours, voire des années, que 
la séquence strictement limitée à son domaine 
d’intervention dans le processus de fabrication. Son 
univers dans le travail sera réduit, sera mutilé, il 
sera clos.  

Aujourd’hui, nous vivons une autre aliénation. 
Car, à la frustration du travail à la chaîne répétitif et 
parcellaire, s’ajoute une maladie qui fait contagion 
en se jouant des frontières. Le manque de travail, 
quel qu’il soit, frappe cruellement de nombreuses 
sociétés humaines. Atteinte à l’intelligence du 
concept de rentabilité, le chômage, car c’est de lui 
qu’il s’agit, est également une atteinte à la dignité 
de l’homme. Le travail est libérateur, le chômage 
aliénateur. Les statistiques du chômage sont alar-
mantes dans nombre de pays. Et pendant que Jéré-
my Rifkin annonce au monde «la fin du travail hu-
main», tout comme son collègue américain Francis 
Fukuyama prévoyait «la fin de l’histoire», notre 
humanité toujours souffrante s’engage dans ce que 
l’on peut dénommer «la civilisation mondiale des 
deux deuxièmes», en méditant l’ouvrage prémoni-
toire de deux Allemands, Martin et Schumann sur 
ce qu’ils ont appelé «le piège de la mondialisation». 
C’est que ce phénomène nous prépare à une autre 
civilisation, celle dans laquelle le cinquième de la 
population active suffirait à maintenir l’activité de 
l’économie mondiale, les autres quatre cinquièmes 
de la planète connaissant alors le drame du chômage 
permanent aliénateur.  

Qui d’entre nous n’a pas constaté en ouvrant son 
journal que les sociétés transnationales de la planète 
se concentrent toujours davantage et licencient cha-
que jour des milliers de travailleurs dans le monde? 
Ainsi, avec la mondialisation, notre économie at-
teindrait une si grande sophistication qu’elle retire-

rait à l’homme ce que sa morale traditionnelle a tou-
jours considéré comme une vertu, le travail. Par un 
retour paradoxal sur lui-même et sur son histoire, 
l’homme reviendrait de ce point de vue du moins, à 
la condition sociale qu’il avait connue dans la Grèce 
antique avec la classe des ilotes, celle des sans tra-
vail.  

Qui d’entre nous n’a pas croisé tel diplômé de 
prestigieuses universités se résoudre à la condition 
de veilleur de nuit ou de chauffeur de taxi pour sur-
vivre dans un marché du travail devenu plombé? 

Tel est le défi majeur des temps présents qui pré-
parent le monde du travail à un crépuscule des va-
leurs humaines.  

Je voudrais toutefois terminer sur une autre ur-
gence, celle de ne pas abdiquer nos idéaux humanis-
tes, celle de ne pas accepter d’être envahis par le 
mercantilisme postmoderne, par le cynisme froid de 
l’argent roi. Pour cela, nous devons toujours et par-
tout rappeler avec patience, avec ténacité, avec cha-
leur, que le capital est le produit du travail humain 
et qu’il appartient aux Etats démocratiques d’opérer 
les médiations nécessaires pour que la logique du 
gain ne devienne pas contradictoire avec les aspira-
tions légitimes des peuples, des hommes et des 
femmes à un emploi décent et rémunérateur pour 
tous. C’est à ce prix notamment qu’une mondialisa-
tion à visage humain pourra voir le jour. 
Original arabe: Le PRÉSIDENT  

Monsieur le président Bouteflika, cette séance re-
vêt une signification toute particulière grâce à votre 
présence. Elle constitue un honneur pour les pays 
arabes, pour la Jordanie, pour la Conférence. 

Dans votre allocution, vous avez évoqué plusieurs 
questions qui touchent tous les aspects de la vie, 
tous les êtres humains, quelles que soient leur race, 
leur religion, leur nationalité. Vous avez donc évo-
qué un certain nombre de problèmes qui font l’objet 
de débats partout dans le monde. Excellence, vous 
avez lancé un appel, celui du dirigeant d’une nation 
qui a lutté pour son indépendance. Vous avez œu-
vré, et vous continuez de le faire, pour l’unité natio-
nale de l’Algérie. Vous vous efforcez de renforcer 
l’Etat de droit, les institutions, la démocratie en 
mettant l’accent sur le rôle de la société civile et sur 
la participation des femmes et des jeunes aux déci-
sions politiques, économiques et culturelles. 

Monsieur le Président, nous remercions aussi le 
Directeur général, M. Somavia, ainsi que tous les 
participants à cette séance spéciale de la Conférence 
internationale du Travail. Vous nous avez honoré de 
votre présence, ainsi que l’Organisation. Puissent la 
paix et la miséricorde vous accompagner. 

Je déclare close cette troisième séance spéciale de 
la Conférence et je donne la parole au greffier pour 
une communication. 

 
(La séance est levée à 11 h 15.)
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